Poste : Technicien de l’Information Médicale
SITUATION DANS LA STRUCTURE




MISSION

Le Technicien de l’Information Médicale collecte et traite les informations médicales concernant les patients en vue de la description, l’analyse et l’évaluation de l’activité médicale de l’établissement.

ACTIVITES ET TACHES (liste non exhaustive)

· Saisie des diagnostics médicaux 

· Contrôle la qualité du codage des séjours (diagnostics et actes ; données administratives) : vérification de la cohérence des RSS, repérage des atypies de codage et corrections ; recherche des codes manquants et complément

· Traite et analyse les données issues des bases PMSI 

· Construit et utilise des outils de pilotage (indicateurs/tableau de bord)
· Réalise des études et des travaux de synthèse relatifs à son domaine
· Informe et conseille les secrétariats médicaux et le corps médical, afin d’améliorer le processus de codage des praticiens et l’organisation en place

· Réalise une veille spécifique à son domaine d’activité

MARGE D’AUTONOMIE

Autonome dans ses activités quotidiennes, le Technicien de l’Information Médicale reçoit ses missions du Chef de Service et lui rend compte de son activité.

RELATIONS FONCTIONNELLES INTERNES

Le Technicien de l’Information Médicale est amené à collaborer avec les secrétariats médicaux et le corps médical afin de mener à bien sa mission.

MOYENS MIS A DISPOSITION (à titre indicatif)

Il a à sa disposition un bureau, l’outil informatique et les logiciels de bureautique :Word, Excel, PowerPoint/ messagerie…

CONDITIONS D’EMPLOI

Type de contrat : CDI

Lieu de travail : St Philibert et Saint-Vincent
Horaires de travail de journée.

Chef de service
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